
 
 

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

21 MAI 2019 

ORDRE DU JOUR  
 

 

Approbation du compte-rendu de la séance du 09 avril 2019. 

Désignation du secrétaire de séance.  

 

Dispositions prises par Monsieur le Maire 

 Projet de création d’un restaurant scolaire annexe : signature du contrat de Maîtrise d’Œuvre 

 

Affaires Générales 
 

Monsieur le Maire 

o Liste préparatoire pour le Jury Criminel pour l’année 2020 

o Attribution de la médaille de la Ville à Hermann et Christine Groß 
 

Madame DORVEAUX 

o Convention de délégation du service public de restauration scolaire du premier degré – autorisation de 

signature de l’avenant n° 3 - confection de repas supplémentaires au sein du restaurant scolaire de 

l’école Françoise Dolto jusqu’au 06 juillet 2019 

 

 

Finances 
 

Monsieur SEGUIN 

o Prix de vente des lots du lotissement d’activités « Grande Croix » 
 

Madame Gutierrez 

o Versement du 1
er

 acompte au relais intercommunal des Lutins de l’Ouest 
 

Madame DORVEAUX 

o Actualisation des tarifs du restaurant scolaire  
 

Monsieur JASSERAND 

o Demande de subvention à la Préfecture dans le cadre de la DSIL pour les travaux de réaménagement du 

rez-de-chaussée de la Maison Rodolphe Mérieux en vue de la création d’un restaurant annexe – 

autorisation de signature donnée à Monsieur le Maire 
 

Monsieur LAGRANGE 

o Actualisation des tarifs communaux 

o Subvention exceptionnelle complémentaire à l’Association des Classes en 9 

 

 

Urbanisme/Voirie 
 

Monsieur SEGUIN 

o Approbation du programme d’actions Secteur « Vallons de l’Ouest » 2018-2023 lié aux Périmètres de 

Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains 

o Attribution des marchés de travaux pour la création du lotissement d’activités « Grande Croix ».  

 

 

Voeu 
 

Monsieur le Maire 

o Vœu relatif aux principes et valeurs devant guider les évolutions du système de santé 

 

 

Informations diverses au Conseil  
 

 

Monsieur Lagrange 

 Syndicat Rhodanien de Développement du Câble (SRDC) 

 
 

                                                                  


